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éducation à la sécurité routière

Descriptif :

À partir du collège, l’éducation à la sécurité routière est marquée par le passage des attestations scolaires de sécurité
routière.

La préparation et la validation de l’ASSR1 en 5e et l’ASSR2 en 3e
au collège (dans le cadre du socle commun de connaissances et de compétences)
Les textes juridiques :
http://eduscol.education.fr/education-securite-routiere 

Les élèves pourront se préparer aux épreuves en allant sur le lien suivant :
http://preparer-assr.education-securite-routiere.fr/ 

La date des épreuves : 

 ASSR1 

 5è1 jeudi 15 mars - M1 

 5è2 lundi 12 mars- S3

 ASSR2 

 3è1 vendredi 16 mars S3 

 3è2 mardi 13 mars M1 

 3è3 mardi 13 mars M2

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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